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Membres parents : Mme Suzanne Godbout  M. Jean-François Chiasson   
                                        Mme Marie-Ève Giroux  Mme Julie Mercier Simard 

Mme Magalie Nayet   Mme Sophie Bernard-Piché   
  
 
   
  
           

    
      
Personnel :   M. Nicholas Guindon-Leblanc Mme Josée Corbeil 
    Mme Sophie Ladouceur  Mme Mary-Pier Marcotte 
   Mme Andrée Nadon    
    
      
                                           
 
    
 
 
Direction :  Jocelyn Bourdon 
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  M. Daniel Rück (substitut)    Mme Josée Beaulne (substitut) 
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ORDRE DU JOUR 

 
1. Présences et vérification du quorum    

 
Mme Godbout souhaite la bienvenue aux membres. Elle constate le quorum et déclare la 
séance ouverte.  
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
La rencontre a débuté à 18h32 
 
M. Chiasson propose et appuyé par M. Guindon-Leblanc d’adopter l’ordre du jour.  

  
3. Question du public 

 
Aucun membre du public 

 
4. Adoption du procès-verbal du 12 novembre 2024 et suivis 

 
Aucun suivi 
 
Mme Giroux et M. Chiasson proposent l’adoption du procès-verbal du 22 novembre. 

 
5. Correspondance  

Aucune correspondance 
 

6. Points de discussion et de décision 
 
6.1 Grille matière – Approbation 
 
M. Bourdon présente sur le tableau interactif la grille-matière des classes régulière ainsi que nos 
classes de langage et d’adaptation, celle-ci a été présentée aux enseignants. Il explique chaque section 
selon le nombre d’heures attribué.  

 Il répond aux questions des parents, pour clarifier la répartition des heures. 

 

M. Guindon-Leblanc et Mme Nadon proposent l’approbation de la grille-matière.   
Résolution # 003-2425-13 
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6.2 Présentation du plan d’action  
 
M. Bourdon présente le plan d’action pour cette année, celui-ci n’a pas besoin d’être approuvé. Le 
document contient les objectifs et les moyens pour y parvenir. Il trouve important de nous le 
présenter. Il a été travaillé par un comité d’enseignant.  
 
6.3 Règles école – modalité de communication et d’intervention – Approbation 
 
M. Bourdon mentionne que depuis le début de l’année, il y a une augmentation des conflits (violence) 
dans la cour d’école surtout à St-Médard. L’objectif est que l’information des situations ou conflits dans 
la cour d’école soit transmise au titulaire par les surveillants. Aucune règle de vie n’a changé depuis le 
début de l’année. Il présente l’arbre décisionnel de la gestion des comportements en lien avec les 
comportements inappropriés et interdits, celle-ci est mise en place depuis quelques semaines.  
Les TES, les éducatrices et les surveillants d’élèves ont été formés pour bien intervenir en lien avec 
l’arbre décisionnel.  
 
Mme Mercier propose de faire un rappel aux parents de cet arbre décisionnel ainsi qu’un rappel en lien 
avec le respect. M. Bourdon attendait que celui-ci soit approuvé par le CE avant de l’envoyer à tous les 
parents.  
 
M. Chiasson et Mme Nayet proposent l’approbation des règles école et modalité de communication et 
d’intervention. 
Résolution # 003-2425-14 
 
6.4 L’utilisation des locaux - Approbation 

  
  *Reporté à la prochaine rencontre  
 

 6.5 Critère de sélection des directions - Approbation 
  

M. Bourdon présente les critères de sélection des directions, il sera approuvé lors du prochain CE. Vous 
devez aller le lire pour par la suite envoyer vos commentaires à la présidente. Mme Godbout demande 
de remplir le #3 à 5 et de l’envoyer par courriel d’ici le 1er mars.  
 
Points récurrents à l’ODJ : 
 
6.6 Suivi des travaux – Information 
Fera le suivi au point 7.1 
 
6.7 Fondation – Projets Discussion 

 Aucun message 
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6.11 Plan de lutte – Information 
 
Aucun changement 
 
7. Points d’information  
 
7.1 Coupure et incidence sur l’École Rapides-Deschênes 
 
M. Bourdon nous informe qu’en raison des coupures budgétaires l’école est amputée de 14 000$, ceci 
touchera la bibliothèque école ainsi qu’un peu de budgets en lien avec les ressources humaines. Pour 
le moment, aucune nouvelle pour la rénovation à l’immeuble Notre-Dame. La CSSPO attend des 
nouvelles du ministère, nous devrons avoir une idée au mois d’avril. 
 
8.Rapports 

 
8.1 Rapports Présidente 
 

 Aucun message 
 
8.2 Direction 
 
Ton message  
 
8.3 Délégué au comité de parents 
 
Mme Bernard-Piché qui représente, le comité de parents, nous informe des points qui ont été discutés. 
Ils ont présenté la politique sur les critères de répartition et d’inscription des élèves dans les écoles 
primaires et secondaires. La politique est disponible sur le site de la CSSPO. 
 
8.4 OPP 
 
Aucun message 
 

             8.5 Membre du personnel 
  

Semaine des enseignants avait lieu la semaine dernière, nous avons invité les parents à faire une carte 
ou un petit message à leur enseignant.  
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8.7 Rapport du délégué au comité E.H.D.A.A 
 
Toujours en attente 
 

9 Varia 
 

 
10 Levée de la réunion       
 
M. Chiasson propose et appuyer par Mme Nadon la levée de la séance à 20h35.  


